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VIII. CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS 

8.1 À la lumière des constatations susmentionnées, nous concluons que l'USDOC a agi d'une 
manière incompatible avec l'article 2.4.2 dans le cadre de ses déterminations positive finale et positive 
finale modifiée de l'existence de ventes à un prix inférieur à la juste valeur (dumping) visant certaines 
crevettes tropicales congelées en provenance de l'Équateur, ainsi que dans le cadre de son ordonnance 
finale en matière de droits antidumping. 

8.2 Au titre de l'article 3:8 du Mémorandum d'accord, dans les cas où il y a infraction aux 
obligations souscrites au titre d'un accord visé, la mesure en cause est présumée annuler ou 
compromettre des avantages résultant de cet accord.  En conséquence, nous concluons que, dans la 
mesure où les États-Unis ont agi d'une manière incompatible avec les dispositions de l'Accord 
antidumping, ils ont annulé ou compromis des avantages résultant pour l'Équateur de cet accord.  
Nous recommandons donc que l'Organe de règlement des différends demande aux États-Unis de 
mettre leurs mesures en conformité avec leurs obligations au titre de l'Accord antidumping. 
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